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Younès Djama - Alger
(Le Soir) - C’est ce qu’a également
soutenu Aït Abderrahmane
Abdelaziz, directeur général de la
régulation  et de l’organisation des
activités au ministère du
Commerce, qui a appelé les
ménages à ne pas stocker les pro-
duits chez eux surtout en cette
période de grandes chaleurs.  
Le responsable a dévoilé le

contenu du dispositif ayant trait à
l’approvisionnement du marché
durant le mois de Ramadhan 2016.
Ainsi, un comité de suivi et de  faci-
litation des approvisionnements du
marché en produits stratégiques a
été installé. Ce comité a tenu cinq
réunions consacrées aux filières
viandes, fruits et légumes ; lait et
produits laitiers ; céréales et
légumes secs. 
Dans le détail, il a souligné que

les viandes blanches seront dispo-
nibles avec des quantités évaluées
à 10 000 tonnes pour les viandes
blanches fraîches et 3 000 tonnes
pour les viandes congelées. 
Les consommateurs pourront

s’adresser aux 270 points de vente
franchisés ouverts à l’occasion et
les 114 autres points relevant de la

SGP-Proda. Les quantités des
viandes rouges locales et impor-
tées sont estimées à 680 tonnes, a
informé Aït Abderrahmane, ajoutant
que pour ce qui est de la poudre de
lait, les quantités sont de l’ordre de
57 099 tonnes disponibles au
niveau des 694 distributeurs privés.
En ce qui concerne les légumes
secs, les quantités devront satisfai-
re la demande : avec 2 761,2
tonnes de pois chiches, 645 t de
lentilles, 27 38,7 t d’haricots blancs
et 1 305,8 t de riz. Les consomma-
teurs pourront s’adresser aux 151
points de vente de l’OAIC (Office
national interprofessionnel des
céréales) et les 260 pointes rele-
vant des Eriad. Pour ce qui est des

céréales, on prévoit de mettre sur
le marché 1,4 million de tonnes
pour le blé dur et plus de 2 millions
de tonnes pour le blé tendre.  Ces
quantités seront disponibles auprès
des OAIC. Toujours dans le cadre
des préparatifs du mois de

Ramadhan, le ministère du
Commerce a annoncé que pour ce
qui est du suivi de l’approvisionne-
ment du marché, les services exté-
rieurs ont été instruits d’effectuer
un suivi régulier des approvisionne-
ments. En insistant notamment sur

le niveau de disponibilité des pro-
duits de base sur le marché, le suivi
et le contrôle des produits faisant
l’objet d’une augmentation de la
demande et les répercussions sur
les prix pratiqués, ainsi que les
conditions de distribution des pro-
duits concernés et l’origine des ten-
sions et des perturbations éven-
tuelles enregistrées. 
A ce sujet, les marchés de

proximité spécial mois de
Ramadhan seront reconduits cette
année encore dans l’ensemble des
wilayas. A ce titre, l’on fait état
d’une coordination avec les unions
locales de l’UGTA et de l’UGCAA,
notamment sur le choix des sites
devant abriter les marchés, mais
aussi la sensibilisation des produc-
teurs, importateurs pour une parti-
cipation massive. 
Par ailleurs, deux campagnes

sont lancées, l’une de sensibilisa-
tion et de prévention des intoxica-
tions alimentaires (du 8 au 19 mai
2016), et la seconde  porte sur la
sensibilisation contre le gaspillage.
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DISPONIBILITÉ DES PRODUITS DURANT LE RAMADHAN

Les assurances de Bélaïb

ILS SERONT DÉLIVRÉS PROGRESSIVEMENT

Le permis biométrique et la carte grise
électronique mis en circulation

dès cette année
Vu le volume des permis de

conduire biométriques et des
cartes électroniques d’immatri-
culation dites communément
«cartes grises» devant être mis
en circulation à partir de la fin de
l’année en cours et qui s’élève à
près de 22 millions de pièces,
l’opération devrait s’étaler sur 4
ou 5 ans, estime le ministère de
l’Intérieur et des Collectivités
locales.

Lyas Hallas - Alger (Le Soir) - Le
chef de projet du «permis de conduire
biométrique et électronique et de la
carte électronique d’immatriculation
des véhicules» au ministère de
l’Intérieur et des Collectivités locales
Lyes Mahieddine a présenté ces deux
nouveaux documents hier à la presse
au siège de la Direction générale de la
modernisation, de la documentation et
des archives sis à Dély Ibrahim. Il a
annoncé qu’ils seront mis en circulation
à partir de la fin de l’année 2016.
Le ministère de l’Intérieur n’a pas

encore arrêté le calendrier de la fabri-
cation et la mise en circulation de ces
deux nouveaux documents. Vu le volu-
me des pièces devant être fabriquées,
personnalisées et délivrées aux
citoyens, a-t-il souligné, l’opération
devrait s’étaler sur 4 ou 5 ans. «Il y a 22
millions de permis et cartes grises à
mettre en circulation. Le ministère ne

fabrique pas les spécimens mais sous-
traite cette fabrication. A notre niveau,
nous les personnalisons en introduisant
les informations qu’ils doivent contenir. 
Si on arrive à produire 4 à 5 millions

par an, nous devrons mettre 4 à 5 ans
pour achever l’opération», a-t-il indiqué.  
En effet, les supports pré-personna-

lisés, a-t-il noté, seront fabriqués par
l’imprimerie officielle en collaboration
avec l’entreprise privée HB
Technologies.
Lyes Mahieddine qui a expliqué que

ces deux documents, et au-delà des
facilitations qu’ils vont introduire dans la
vie courante des citoyens, intègrent et

un système global de sécurité routière.
«Actuellement, les mesures de sécurité
sont dispersées ce qui les rend ineffi-
caces. 
Ce projet, de par la centralisation

des informations, va donner plus de
cohérence à la gestion globale de la
sécurité routière», a-t-il noté. Quant à la
carte nationale d’identité, il a rappelé
que le processus est en marche avec la
mise en circulation des cartes des can-
didats à l’examen du bac prévu en juin
prochain, il se poursuivra progressive-
ment et parallèlement avec celui du
permis de conduire et de la carte grise.

L. H.  

CENTRE NATIONAL
DE L’ENSEIGNEMENT

PROFESSIONNEL À DISTANCE

Des formations 
mieux valorisées
ICDL El Djazaïr, représentant officiel d’ICDL en

Algérie (International Computer Driving Licence), a
signé hier une convention avec le ministère de la
Formation et de l’Enseignement professionnels. 
La convention s’inscrit dans une politique «d’ac-

quisition et de validation des connaissances de
base en informatique», selon le ministre de tutelle,
Mohamed Mebarki, considérant  qu’elles constituent
un indicateur international du niveau de compé-
tences dans les TIC. En clair, le partenariat signé
avec cet organisme de certification en matière de
maîtrise de l’outil informatique au profit du Centre
national de l’enseignement professionnel à distance
(Cnepd) prévoit la formation et la certification de 110
formateurs et assureurs qualité ICDL issus du minis-
tère signataire. 
Ainsi que l’accréditation de 110 établissements

(IFEP, CFPA, INSFP, télécentres mobiles, centres
d’excellence et structures régionales du Cnepd) en
tant que centres de formation et de test ICDL. La
convention a aussi vocation à intégrer le programme
ICDL de base à travers tous les niveaux de qualifi-
cation et des différents modes d’instruction, relevant
du ministère de la Formation et de l’Enseignement
professionnels. 
Ce programme personnalisé qui sera initié aux

stagiaires, en plus de leur spécialité, comprend
quatre modules contenant les utilisations basiques
de l’ordinateur et d’internet. A noter qu’ils sont éga-
lement accessibles en e-learning à partir du data-
center du ministère de tutelle. 
Selon M. Mebarki, les normes ICDL de standard

international constituent une plus-value pour «facili-
ter l’intégration des jeunes diplômés dans le monde
du travail». 

N. B.

Le ministre du Commerce a présidé, hier, à la Safex,
une rencontre avec les cadres de son secteur dans le
cadre des préparatifs du mois de Ramadhan. Il a assuré,
à cette occasion, que les produits de large consommation
seront disponibles en quantités suffisantes et à des prix
abordables. «Il n’y a aucun problème d’approvisionne-
ment des citoyens en produits de consommation, les
quantités sont disponibles notamment les viandes», a
tenu à indiquer Bakhti Bélaïb.

Les marchés de proximité seront reconduits cette année.

Ce sont 22 millions de permis et de cartes grises à mettre en circulation.
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Le ministre du Commerce a révélé, hier, que le nombre des plaintes
adressées à ses services par les concessionnaires automobiles, mécontents
des quotas qui leur ont été attribués dans le cadre du dispositif des licences
d’importation, est d’une vingtaine de plaintes. Il dit s’attendre à d’autres
plaintes, précisant que certaines d’entre elles étaient «légitimes» et qu’elles
méritaient d’être étudiées. Il ne reste pas moins que Bakhti Bélaïb campe sur

la position de son département et, par voie de conséquence, du gouverne-
ment de limiter les importations de véhicules dont la valeur pour cette année
ne devra pas dépasser un milliard de dollars. Par la même occasion, le
ministre a réfuté que la limitation des quotas d’importation des véhicules ait
eu une quelconque mauvaise incidence sur le marché. 

Y. D.

IMPORTATION DE VÉHICULES

20 plaintes adressées par les concessionnaires


